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Chronique générale

Eléments du système politique

Ordre juridique

Sécurité intérieure

Der Kanton Tessin forderte mit einer im September 2015 eingereichten
Standesinitiative (Kt.Iv. 15.320), dass von EU-Bürgerinnen und -Bürgern, die eine
Aufenthaltsbewilligung für die Schweiz beantragen, ein Strafregisterauszug
eingefordert werden kann. Die Schweiz soll in solchen Fällen wieder systematisch und
von Amtes wegen sowie ohne nähere Begründung Informationen über allfällige
Vorstrafen beim Herkunftsland oder bei Drittstaaten einholen dürfen. Mit einer
zweiten, gleichzeitig eingereichten Standesinitiative (Kt.Iv. 15.321) wollte der Grosse Rat
des Kantons Tessin darüber hinaus sicherstellen, dass in diesem Rahmen auch über
entsandte Arbeitnehmerinnen und Arbeitnehmer diskutiert wird. Anhand schwerer
Straftaten, argumentierte der Tessiner Grosse Rat, zeige sich die Gefährdung der
öffentlichen Sicherheit, die von der Vergabe von Aufenthaltsbewilligungen ohne
Überprüfung der antragstellenden Person – und damit letztlich von den bilateralen
Personenfreizügigkeitsabkommen – ausgehe. Im Gegensatz zu Grenzgängerinnen und
Grenzgängern, die immerhin bei der Behörde um eine Bewilligung ersuchen müssten,
kämen entsandte Arbeitnehmerinnen und Arbeitnehmer zudem völlig unkontrolliert
nach einer einfachen Online-Anmeldung in die Schweiz.
Mit Stichentscheid des Präsidenten gab die SPK-SR im November 2016 beiden
Initiativen Folge. Obgleich sie sich bewusst sei, dass die Forderungen des Kantons
Tessin im Lichte des Freizügigkeitsabkommens mit der EU (FZA) problematisch sein
könnten, solle geprüft werden, ob mit der EU bezüglich des systematischen Einholens
von Strafregisterauszügen verhandelt werden könne oder ob die Schweiz bzw. einzelne
Kantone diesbezüglich autonom vorgehen könnten. Die Minderheit lehnte die Initiativen
ab, weil sie das FZA sowie die Beziehungen zur EU und zu Italien verletzten, ohne den
erwünschten Erfolg zu bringen. 1

INITIATIVE D’UN CANTON
DATE: 08.11.2016
KARIN FRICK

Mitte Januar 2017 war auch die SPK-NR mit 13 zu 11 Stimmen mehrheitlich der Ansicht,
die Vergabe von Aufenthaltsbewilligungen ohne vorgängige Überprüfung des
Strafregisters der antragsstellenden Person stelle eine potenzielle Gefahr für die
öffentliche Sicherheit in der Schweiz dar. Sie gab damit den beiden Tessiner
Standesinitiativen Folge, die es ermöglichen wollen, systematisch Strafregisterauszüge
von allen zuziehenden EU-Bürgerinnen und -Bürgern einzuholen. Während die
Minderheit zu bedenken gab, eine solche systematische Überprüfung werde vom FZA
ausgeschlossen und belastete dadurch die Beziehungen zu Italien und zur EU,
argumentierte die Mehrheit, das FZA könne und dürfe die Schweiz nicht an der
Wahrung ihrer öffentlichen Sicherheit hindern. 2

INITIATIVE D’UN CANTON
DATE: 20.01.2017
KARIN FRICK

Als sich die SPK-NR im Frühling 2017 mit der Frage beschäftigte, wie die beiden
Tessiner Standesinitiativen zur systematischen Einholung eines Strafregisterauszuges
bei der Beantragung von Aufenthaltsbewilligungen durch EU-Bürgerinnen und -Bürger
umgesetzt werden könnten, kam sie zum Schluss, dass für eine direkte Umsetzung das
Ausländergesetz entsprechend geändert werden müsste. Diese Änderung stünde
jedoch in klarem Widerspruch zum FZA und brächte Rechtsunsicherheit mit sich, da
das Bundesgericht in einem Beschwerdefall wohl den Vorrang des FZA feststellen
müsste. Ausserdem würden dadurch die Beziehungen zur EU belastet. Aus diesen
Gründen zog die Kommission die Möglichkeit in Betracht, das Anliegen der
Standesinitiativen durch den Beitritt der Schweiz zum Informationsaustauschsystem
über Strafverfolgungen der EU (ECRIS) zu erfüllen. Zu diesem Zweck wolle sie den
Bundesrat mittels Postulat beauftragen, die Aufnahme von entsprechenden
Verhandlungen zu prüfen, gab die Kommission in einer Medienmitteilung bekannt. Bis
zum Abschluss dieser Prüfung wurde die Umsetzung der Standesinitiativen sistiert. 3

INITIATIVE D’UN CANTON
DATE: 24.03.2017
KARIN FRICK
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Im Frühling 2019 verlängerte der Nationalrat die Frist für die Ausarbeitung einer Vorlage
zu den beiden Tessiner Standesinitiativen (Kt.Iv. 15.320 und Kt.Iv. 15.321) bezüglich der
systematischen Vorlage des Strafregisterauszugs bei der Beantragung von
Aufenthaltsbewilligungen durch EU-Bürgerinnen und -Bürger um zwei Jahre. Er folgte
damit stillschweigend dem Antrag seiner SPK, die zunächst den Bericht zu ihrem
Postulat abwarten wollte, um über das weitere Vorgehen zu entscheiden. 4

INITIATIVE D’UN CANTON
DATE: 22.03.2019
KARIN FRICK

Politique étrangère

Relations avec l'UE

Le Conseil des Etats a décidé de ne pas donner suite à l'initiative déposée fin 1995 par
le canton du Jura qui demandait que la Confédération réactive la demande d'ouverture
de négociations d'adhésion avec l'Union européenne et qu'elle s'engage,
indépendamment du processus bilatéral, pour de rapides pourparlers en vue d'une
entrée de la Suisse au sein de l'UE. Pareille requête a en effet été jugée malvenue en
raison des conséquences néfastes qu'elle ne manquerait pas d'avoir sur le bon
déroulement des négociations bilatérales sectorielles ainsi que sur le climat politique
en Suisse. 5

INITIATIVE D’UN CANTON
DATE: 18.06.1997
LIONEL EPERON

Le canton du Jura avait déposé en 1995 une demande d’adhésion de la Suisse à l’UE
(«Négociations d’adhésion à l’Union européenne. Que le peuple décide!»). Refusée par
le Conseil des Etats deux ans plus tard, c’était au tour de la Chambre basse de se
prononcer sur cette initiative cantonale que Jean-Claude Rennwald (ps, JU) a voulu
attacher par l’esprit au vote parlementaire sur l’initiative populaire «Oui à l’Europe». Le
Conseil national ne l’a pas suivi, rejetant le texte par 105 voix contre 53. 6

INITIATIVE D’UN CANTON
DATE: 07.06.2000
FRANÇOIS BARRAS

Le Conseil des Etats a rejeté par 26 voix contre 7, et sur avis de sa commission, une
initiative cantonale de Schwyz, qui exigeait que la demande d’adhésion à l’UE déposée
par le Conseil fédéral le 26 mai 1992 soit retirée. 7

INITIATIVE D’UN CANTON
DATE: 20.03.2007
ELIE BURGOS

Economie

Agriculture

Denrées alimentaires

Le Conseil des Etats s'est prononcé sur l'initiative cantonale jurassienne qui propose de
trouver des solutions à la crise laitière ainsi qu'à la gestion des volumes de lait
produits. Mais dès l'ouverture des débats à la chambre haute, le rapporteur de la CER-
CE a fait savoir que la commission n'avait pas eu le temps, au vu de la complexité et de
l'évolution récente de la situation dans le secteur laitier en Suisse, de traiter en
profondeur cet objet. Martin Schmid (plr, GR), au nom de la commission, précise
toutefois que cette thématique est au cœur de deux autres initiatives cantonales issues
des cantons de Fribourg (17.301) et de Genève (17.310). Le rapporteur propose de rejeter
cette initiative émanant du Jura, tout en assurant que la commission prendrait le temps
d'analyser les problèmes qui touchent actuellement le marché du lait dans le cadre des
discussions qui entoureront les deux autres initiatives mentionnées. La situation
momentanément instable du secteur est, entre autres, due au retrait prévu en fin
d'année 2017 de la Migros de l'Interprofession du lait (IP-lait). La Migros explique cette
décision du fait du non-respect des engagements pris par les autres acteurs qui
permettent de déterminer, chaque trimestre, le prix indicatif du kilo de lait. Cette
décision du détaillant révèle les tensions qui existent dans ce secteur agricole où les
différents acteurs sont continuellement en conflit autour du prix indicatif; les paysans
réclamant une hausse que les transformateurs et distributeurs ont de la peine à
accorder. 
Pour autant, le sénateur Schmid rappelle, dans son intervention, que le parlement a
décidé dans le cadre de la politique agricole 2007 d'abolir tout contingent laitier,
supprimant par là-même toute possibilité légale pour le parlement d'agir sur ces
questions sur le long terme. 
C'est d'ailleurs sur cet aspect que la sénatrice jurassienne Anne Seydoux-Christe (pdc,
JU) insiste premièrement pour défendre cette initiative provenant de son canton. En

INITIATIVE D’UN CANTON
DATE: 19.09.2017
KAREL ZIEHLI
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effet, elle pointe la responsabilité de la Confédération dans l'actuelle crise que connaît
le secteur et qu'elle fait dater de l'abolition de ces contingents. Cela aurait lourdement
fait chuter les prix, péjorant massivement les producteurs mais profitant à l'industrie
laitière. Elle pointe ensuite l'IP-lait du doigt qui, selon elle – alors qu'elle a été créée à
cet effet – n'arrive pas à gérer la libéralisation du marché du lait et la crise qui en a
découlé – prenant pour preuve le départ de la Migros de l'organisation. Pourtant, des
solutions existent d'après la parlementaire, comme l'exemple de l'Interprofession du
Gruyère le démontre. Elle plaide donc pour une intervention rapide du politique et
s'oppose à ce que cette discussion soit repoussée dans le cadre des débats concernant
les deux autres initiatives cantonales citées en amont. L'initiative est formulée en
termes très généraux afin de permettre au Parlement d'adapter au mieux la législation
vers plus de transparence dans ce marché.
Le sénateur et président d'IP-lait, Peter Hegglin (pdc, ZG) défend quant à lui le système
actuel qui prévaut pour 95% de la production laitière suisse et qui consiste à
segmenter en trois catégories le lait produit (la catégorie A bénéficiant d'un prix
protégé, la B ayant un prix plus concurrentiel pour les transformateurs à des fins
d'export et la C qui permet un certain contrôle de la surproduction). Pour lui, une
étatisation de ce marché ne serait pas positive, d'autant plus que si l'Etat garantit un
prix plus élevé que le prix fixé dans le cadre de l'IP-lait, il devrait également trouver un
moyen de limiter la production, vraisemblablement en devant réintroduire une forme
de contingentement. De plus, il justifie la crise ayant lieu actuellement dans cette
branche par un enchevêtrement de plusieurs facteurs ayant surgit en même temps
(surproduction, faibles ventes, prix catastrophiques au sein de l'UE et sur le marché
mondial). Il reste persuadé que seule l'IP-lait est à même de régler ces problèmes et
que cette branche doit prendre ses responsabilités.
Finalement, la sénatrice vaudoise Géraldine Savary (ps, VD), qui est également
présidente de l'Association suisse des AOP-IGP apporte son soutien à cette initiative
cantonale, rappelant l'urgence d'agir face à une situation à laquelle l'interprofession
n'arrive pas à trouver de réponse. 
Le Conseil des Etats suit, malgré tout, l'avis de la majorité de la commission et décide
par 25 voix contre 13 et 0 abstention de ne pas donner suite à cette initiative cantonale
issue du Jura. 8

Le Conseil national soutient l'initiative cantonale jurassienne sur la gestion des
quantités de lait préalablement rejetée par sa chambre sœur. Par 91 voix contre 70 et
21 abstentions, la chambre du peuple souhaite ainsi que la gestion des quantités de lait
produites en Suisse soit réorganisée est redéfinie avec force obligatoire entre les
interprofessions, comme rapporté par le représentant de la majorité de la CER-CN,
Christian Lüscher (plr, GE). Deux autres initiatives cantonales similaires – provenant de
Genève et de Fribourg – étaient débattues en même temps. 9

INITIATIVE D’UN CANTON
DATE: 25.09.2018
KAREL ZIEHLI

L'initiative cantonale jurassienne sur la gestion des quantités de lait est définitivement
refusée, le Conseil des Etats lui ayant préféré la motion présentée par la CER-CE. 10

INITIATIVE D’UN CANTON
DATE: 24.09.2019
KAREL ZIEHLI

1) Medienmitteilung SPK-SR vom 8.11.2016; NZZ, 9.11.16
2) Medienmitteilung SPK-NR vom 20.1.17
3) Medienmitteilung SPK-NR vom 24.3.17; TA, 25.3.17
4) AB NR, 2019, S. 576; Kommissionsbericht SPK-NR vom 21.2.19
5) BO CE, 1997, p. 618 s.; presse du 18.6.97.
6) BO CN, 2000, p. 590.
7) BO CE, 2007, p. 239 ss.
8) AB SR, 2017, S. 671; LMD, TA, 24.6.17
9) AB NR, 2018, S. 1565 ff.
10) AB SR, 2019, S. 884
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